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Article 33 : Principe d'égalité démocratique

Le fonctionnement de l'Union est fondé sur le principe d'égalité des citoyens. Ceux-ci bénéficient
d'une égale attention de la part des institutions de l'Union.

Article 33 : Dialogue des institutions de l’Union avec les parlements nationaux

- La vie démocratique de l’Union s’exprime notamment à travers un dialogue régulier entre les

institutions de l’Union et les parlements nationaux.

- Ce dialogue s’organise au sein du Congrès qui réunit les représentants des parlements nationaux

et du Parlement européen. Ces réunions se tiennent à Strasbourg sous la présidence du Président

du Parlement européen.

- Le Congrès débat chaque année de l’état de l’Union.

- Les réunions du Congrès ne donnent pas lieu à l’adoption de résolution et se tiennent dans le

respect des compétences du Parlement européen.

Explication éventuelle :

Le principe d’égalité est déjà reconnu à l’article 20 de la Charte des droits fondamentaux


